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VOIX SUISSE ROMANDE

Edito romand

Aux cantons et aux communes
déjouer!
C'est sous ce titre que l'OFPC a fait paraître
un communiqué de presse dans les
premiers jours de janvier 1995. Même si la
majorité des cantons et communes n'ont
pas attendu le début de l'année pour entamer

«leur» réforme, la balle est maintenant

officiellement dans leur camp.
La nouvelle loi fédérale donne le ton, mais
ne peut, bien évidemment pas, «réglementer»

l'adaptation de l'institution aux conditions

économiques particulières des cantons

et communes. Et c'est bien dans ce
domaine que l'on risque d'assister à quelques

disparités de traitement. Les cantons
et les communes qui n'auront pas attendu
la réforme pour élever leur niveau de

préparation, auront certainement moins de
difficultés à convaincre leurs autorités de
cette inévitable évolution. De plus, les budgets

à négocier avec les autorités
correspondront à une simple mise à niveau de
l'OPC, donc relativement faciles à supporter.

Pour les autres, ce sera beaucoup plus
difficile, d'autant plus que l'on va assister à

une diminution (voire à une disparition)
des subventions pour les constructions
(l'idée étant de ne plus subventionner les
abris dont le taux de couverture atteint
50% d'indice de protection de la population).

Mais, comme le souligne le communiqué
de presse de l'OFPC: «Le 1er janvier 1995
s'est ouverte une ère nouvelle pour la
protection civile».
L'enjeu est donc connu. Mais attention, la
réussite d'un tel processus de changement
est conditionnée par une attitude d'ouverture

de la protection civile. En clair, cela
signifie qu'elle doit (en tout cas certaines
organisations) abandonner une idée de

prééminence, pour ne pas dire hégémonie,
qui l'a animée trop longtemps. Une protection

efficace de la population du pays
passe par un resserrement des liens entre
les partenaires.
C'est à ce prix que la population comprendra

le rôle «exact» de la PCi et de sa nécessaire

présence dans la chaîne des secours.
René Mathey

Création d'un Département Sécurité

La République

et Canton du Jura restructure

sa protection civile
La République et Canton du Jura, en application

de la réforme 95, a défini le concept de sa

PCi. «Protection civile» présente une synthèse

des changements apportés par cette restructuration.

RENE MATHEY

Pour assurer une meilleure coordination
des actions de secours et de sauvetage, la
police, la protection civile, les sapeurs-
pompiers et l'armée sont regroupés dans

un Département de Sécurité.
Les responsables seront des chefs
d'offices, placés directement sous la responsabilité

d'un seul ministre. Pour la protection
civile, et en vertu de la Constituante, le
Bureau de la protection civile reste domicilié

à Porrentruy.

Réduction des effectifs
Conformément à la nouvelle loi, les
besoins de la République et Canton du Jura
vont passer de 5625 personnes à quelque
3660.
Les organismes de protection civile
devraient pouvoir disposer des effectifs
suivants:

• 495 personnes pour la conduite;
• 1354 pour la protection (dont 1134 pour

la protection de la population, 183 dans
l'assistance et 37 pour la protection des
biens culturels);

• 1445 pour les scours (860 dans le sauvetage

et 585 dans le sanitaire).

Dynamisation de l'instruction
Actuellement, le Bureau de la PCi dispose
d'un seul instructeur professionnel. Il doit
donc s'appuyer sur un «réseau» serré
d'instructeurs volontaires (plus de 60
personnes). La crise économique limitera à

l'avenir l'utilisation de ces bonnes
volontés, car les employeurs ne voient pas
d'un très bon œil la multiplication des

absences. D'un autre côté, même si les
expériences ont été souvent bonnes, les

exigences et les objectifs recherchés par l'ins¬

truction se sont modifiés. Ce qui suppose
bien évidemment de s'appuyer sur une
structure professionnelle plus
conséquente, car il faut bien dire qu'aujourd'hui,

le niveau de développement atteint
par la PCi jurassienne n'est pas suffisant.
La formation des chefs locaux et des chefs
de services, la préparation ainsi que la
conduite des exercices communaux ne

pourront qu'y gagner.
Les besoins en instructeurs professionnels
ont été évalués à un minimum de 4

personnes ce qui, aux yeux du Bureau de la
PCi, ne représente pas un effort
gigantesque.

Régionalisation et organisation
La République et Canton du Jura compte
82 communes, dont 53 ont une population
inférieure à 500 habitants.
La régionalisation, comme dans les autres
cantons d'ailleurs, s'impose tout naturellement.

Dans le domaine de la conduite et
des secours, ce sont donc 28 communes
qui ont été considérées comme directrices.
Selon la nouvelle loi, les cantons ont droit à

un certain nombre de formations de

sauvetage, avec tout l'équipement remis
gratuitement. Ce sont donc 35 formations de

sauvetage de 25 hommes chacune dont le

canton disposera.
La répartition se fera tout naturellement
en fonction de la régionalisation, soit:
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